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Mimi & Eunice. Par Nina Paley. Copyheart.



Ne (surtout) pas aborder la question 

sous l’angle éthique… 

Public Domain. Source : Wikimedia Commons.

Il n’y a pas de 

« bonnes » ou de 

« mauvaises » licences 

en soi, mais seulement 

des licences cohérentes 

avec les objectifs d’un 

projet. 



Choisir une licence Creative Commons



Droit d’auteur et écriture collective
• Le droit d’auteur ne reconnaît pas (ou 

très mal) les auteurs collectifs et/ou les 

collectifs d’auteur. 

• En France, seules les personnes 

physiques peuvent avoir la qualité 

d’auteur et la titularité initiale des 

droits (en principe). 

• Les idées restent toujours libres et 

inappropriables.

• Le droit d’auteur bénéficie à ceux qui 

mettent en forme des idées. 

• Pour disposer de droits, les personnes 

morales doivent se les faire céder par 

contrat.

• On ne peut demander à un auteur de 

céder ses droits en bloc sur des œuvres 

futures. 

• Seuls les individus – titulaires de droits 

peuvent décider de placer leurs 

œuvres sous licence libre. 



Les options des licences



BY (Attribution) – Paternité 



SA (Share Alike) - Partage à l’identique



ND (Non Derivative) –

Pas de modifications

A noter : Que l’on retienne 

cette option ou non, le 

droit moral persiste 

toujours. 



NC (Non Commercial) –

Pas d’usage commercial

« Utilisation non commerciale signifie 

que l’utilisation n’a pas principalement 

pour but ou pour objectif d'obtenir un 

avantage commercial ou une 

compensation financière. »



Une conception extrêmement large

de la « commercialité »
• Usage sur un site affichant de la publicité 

= commercial.

• Usage sur un site sans publicité, mais lié 

à une entreprise = commercial.

• Usage impliquant une compensation 

financière, mais par une association ou 

une administration = commercial.

• Usage pédagogique ou de recherche, 

mais impliquant une compensation 

financière = commercial.

• Etc., etc… 

Source : Wikimedia Commons. 

Pas de distinctions entre usage « marchand », « lucratif », 

« commercial », « payant », « promotionnel », etc.  



Le NC sert à pouvoir concéder des 

exclusivités à des tiers (1) 



Le NC sert à pouvoir concéder des 

exclusivités à des tiers (2)

Photographe Jonathan Worth Film Le Cosmonaute – Riot Cinema

+



Un usage légitime du NC pour 

empêcher l’exploitation commerciale



De l’intérêt d’autoriser les usages 

commerciaux et les modifications (1)

6 mois de travail

55 000 signes…



De l’intérêt d’autoriser les usages 

commerciaux et les modifications (2)

20 000 signes.

Gros travail d’editing (introduction, 

coupes, illustrations, intertitres, liens 

hypertexte, re-titrage).  

Billet reprise également sur la 

revue en ligne We Demain. 



Un cas intéressant d’usage de la 

licence CC-BY-ND



Le vrai problème sur Internet :

les usages abusifs ? Ou capter l’attention? 

Une minute sur Internet en 2017… 



Gérer les autorisations préalables dans un contexte 

comme celui de la Coop des Communs ? 

Pensez aux choses étonnantes que 

votre enfant pourrait faire avec 

les technologies numériques – le 

film, la musique, la page web, le 

blog […] Pensez à toutes ces 

choses créatives, et ensuite 

imaginez de la mélasse froide 

versée dans les machines. C’est ce 

que tout régime qui requiert la 

permission produit.

Lawrence Lessig. 

Par Badagnani. CC-BY. 



A plus long terme : participer à la réflexion 

sur les « licences à réciprocité renforcée » ?

http://contributivecommons.org/licences-a-reciprocite/



Un des chaînons manquants du 

rapprochement entre Communs et ESS ?

Problème : aujourd’hui, une telle licence 

n’existe pas ou seulement à l’état 

d’ébauche (Peer Production Licence)


